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Gestion du mercure dans les  
réservoirs hydroélectriques

François Bilodeau, Michel Plante et Alain Tremblay  •  Hydro-Québec, Canada  

L’aménagement de nouveaux barrages hydroélectriques peut entraîner une augmentation temporaire des teneurs en mercure de la chair des poissons  
des réservoirs. Au cours des 40 dernières années, Hydro-Québec a élaboré différentes stratégies visant à réduire au maximum tout risque lié au mercure  
pour la santé des consommateurs de poisson. Dans le cadre du projet du complexe hydroélectrique de la Romaine, une méthode d’évaluation du risque  
a été appliquée à trois populations locales. Les résultats de cette analyse, reçue favorablement par Santé Canada, ont montré que, à la suite du projet,  

les niveaux d’exposition des populations demeureraient faibles et non préoccupants. Un programme de suivi a tout de même été mis en place pour valider  
ces prévisions et des outils de communication sont également distribués dans les communautés.

Au Canada, les centrales hydroélectriques représentent  
environ 60 % de la capacité de production d’électricité.  
Hydro-Québec est l’un des plus importants producteurs 

d’électricité du pays, avec une puissance installée de près de 
36 800 MW. Son parc de production comprend 63 centrales  
hydroélectriques, 28 grands réservoirs d’une capacité de stockage 
de 176 TWh et 681 barrages et ouvrages de régulation.     

Depuis la fin des années 1970, Hydro-Québec étudie la question 
du mercure tant en milieux naturels qu’en milieux aménagés 
en raison du risque potentiel pour la santé des consommateurs de 
poissons provenant des réservoirs. En effet, la mise en eau des  
réservoirs hydroélectriques entraîne une augmentation importante, 
mais temporaire, des teneurs en mercure de la chair des poissons. 
Ce phénomène a été observé à plusieurs endroits dans le monde 
(Bodaly et coll., 20071 ; Porvari, 19982 ; Li et Xie, 20163). Cette 
augmentation résulte de la décomposition de la matière organique 
inondée telle que le couvre-sol, les feuilles et les mousses, qui  
stimule la production de méthylmercure (MeHg). Ce dernier se 
bioamplifie le long de la chaîne alimentaire aquatique en passant du 
plancton (petits organismes vivants en suspension dans l’eau) aux 
larves d’insecte, puis aux poissons, où il peut atteindre des concen-
trations importantes. Les consommateurs de poissons des réservoirs 
pourraient donc subir une exposition accrue à ce contaminant.    

Dans les réservoirs du complexe La Grande, dans le nord de la 
province de Québec, au Canada, les teneurs en mercure des  
poissons ont augmenté par des facteurs allant de 2 à 8 par rapport à 
celles mesurées dans les milieux naturels. Il a fallu de 10 à 31 ans 
pour qu’elles redeviennent comparables à celles qui prévalaient 
avant la construction des aménagements (Bilodeau et coll., 20174). 
Il n’en reste pas moins que les poissons provenant des milieux  
naturels ou des réservoirs hydroélectriques peuvent être  
consommés sans risque, pourvu que soient respectées certaines 
recommandations de consommation spécifiques aux espèces et 
aux lieux de capture (énoncées dans les guides de consomma-
tion du poisson sur le site Web d’Hydro-Québec). 

On a mené de nombreuses études afin de trouver des mesures 
d’atténuation pour réduire cet impact à la source. On s’est notam
ment penché sur les possibilités de déboisement, de décapage des 

sols forestiers et de brûlage maîtrisé des matériaux organiques  
avant la mise en eau des réservoirs ainsi que sur l’ajout de  
sélénium, le chaulage ou la pratique de pêches intensives après la 
mise en eau (Sbeghen et Schetagne, 19955 ; Surette et coll., 20066 ; 
Mailman et Bodaly, 20067 ; Mailman et coll., 20068, 20149). À ce 
jour, aucune de ces mesures n’a été adoptée, et ce, pour diverses 
raisons, dont l’incertitude quant à leur efficacité, leurs effets néga-
tifs sur la faune aquatique et leur impraticabilité sur les plans  
technique et financier.  

Pour Hydro-Québec, le moyen le plus efficace de limiter le 
risque potentiel lié au mercure pour les consommateurs de  
poisson après la création des réservoirs est de mettre en place un 
programme de gestion du risque. Son objectif est de s’assurer que 
l’exposition au mercure des consommateurs de poisson demeure 
sous les seuils d’effets reconnus par les autorités de santé publique 
tout en favorisant la consommation de poisson, qui procure des 
bienfaits nutritionnels. La stratégie employée a évolué au fil des 
décennies et cet article décrit la plus récente approche appliquée 
dans le cadre de la construction et de l’exploitation du complexe de 
la Romaine.  

1. Complexe hydroélectrique de la Romaine
Le complexe hydroélectrique de la Romaine, d’une puissance 

installée de 1 550 MW, est situé dans la région boréale du Québec, 
au Canada, à environ 1 000 km au nord-est de Montréal (figure 1). 
On y retrouve quatre réservoirs de type canyon, d’une superficie 
totale ennoyée d’environ 220 km2 (tableau 1). Le bassin versant  
de la région de la Romaine est dominé par une forêt de conifères  
et des sols podzoliques et tourbeux peu profonds. Les systèmes 
aquatiques sont décrits comme oligotrophes et peu productifs,  
et leurs eaux sont froides et bien oxygénées. Les caractéristiques 
hydrologiques des réservoirs reflètent le climat régional, où le  
ruissellement est fortement saisonnier, avec des débits élevés au 
printemps et faibles à la fin de l’hiver.  

Les réservoirs de la Romaine 1, de la Romaine 2 et de la 
Romaine 3 ont été mis en eau respectivement en 2015, en 2014  
et en 2017, alors que la mise en eau du réservoir de la Romaine 4  
est prévue pour 2020 (tableau 1).

Tableau 1 –  Caractéristiques générales des réservoirs du complexe de la Romaine

Réservoir Mise en eau 
(année)

Superficie  
terrestre  
ennoyée  

(km2)

Superficie  
au niveau d’eau 

maximale  
(km2)

Volume total  
du réservoir  

(x 109 m3)

Temps de séjour 
moyen de l’eau  

dans les réservoirs  
(jours)

Puissance  
installée  

(MW)

Romaine 1 2015 7 12 0,147 6 270

Romaine 2 2014 71 85 3,720 158 640

Romaine 3 2017 31 37 1,878 97 395

Romaine 4 2020* 111 144 2,710 171 245

Total 220 278 8,455 s. o. 1 550

* Année de mise en eau prévue 
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Figure 1 – Complexe hydroélectrique de la Romaine et communautés environnantes
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Trois populations locales ont été étudiées dans le cadre de l’analyse  
du risque potentiel lié au mercure, puisqu’elles étaient susceptibles d’être 
touchées par le projet  : la communauté innue d’Ekuanitshit (Mingan) de 
même que les populations allochtones de Havre-Saint-Pierre et de Longue-
Pointe-de-Mingan (figure 1). Ces trois communautés sont situées en aval 
des aménagements, à moins de 60 km de la centrale de la Romaine-1. Elles 
ont également accès à la zone côtière du golfe du Saint-Laurent ainsi qu’à 
des lacs et rivières à proximité.

2. Analyse de risque pour le complexe de la Romaine 
L’analyse de risque réalisée pour le projet du complexe hydroélectrique de 

la Romaine consistait à  : i) déterminer l’exposition au mercure des  
communautés, les sources de mercure dans leur diète et la proportion de  
ces sources qui serait affectées par les réservoirs avant leur mise en eau ; 
ii) établir l’exposition future selon les niveaux prévus d’augmentation du 
mercure dans les sources touchées par les réservoirs en prenant en compte de 
différents scénarios crédibles de consommation ; et iii) déterminer le risque 
additionnel pour la santé en comparant les niveaux d’exposition futurs  
modélisés avec les limites recommandées par les autorités de santé publique.  

 2.1 Exposition avant la création des réservoirs
On a effectué en 2006 une collecte d’échantillons de  

cheveux pour analyse du mercure total afin d’établir  
l’exposition des Innus d’Ekuanitshit (36 échantillons) et  
des deux populations allochtones de Havre-Saint-Pierre 
(94 échantillons) et de Longue-Pointe-de-Mingan (60 échan-
tillons). Elle a été réalisée en même temps qu’une enquête 
sur les habitudes alimentaires menée au moyen d’un  
questionnaire. Cette démarche d’enquête a été préalable-
ment approuvée par un comité d’éthique indépendant en 
santé (soit l’Institutional Review Board Services ou IRB)  
et l’interprétation des résultats a été présentée lors des  
audiences publiques du projet. Les groupes cibles étudiés 
étaient constitués de membres de la population générale, 
de pêcheurs et de non-pêcheurs, d’hommes et de femmes  
de tous âges, dont des femmes en âge de procréer (entre 18 
à 39 ans).

L’exposition des communautés avant le projet s’est  
révélée faible et sans risque pour la santé. En effet, les  
valeurs moyennes d’exposition des différents groupes 
cibles variaient de 0,2 à 0,5 µg.g-1 pour la population innue 
et de 0,3 à 1,0 µg.g-1 pour les populations allochtones, alors 
que les recommandations de Santé Canada correspondent  
à des niveaux de 5 µg.g-1 chez les adultes et de 2 µg.g-1 
pour les femmes en âge de procréer et les enfants (tableau 2).  

L’enquête sur les habitudes de consommation des res-
sources des trois populations a permis d’établir neuf sources 
d’apport notable en mercure dans le régime alimentaire,  
soit les poissons, la sauvagine (oiseaux), les fruits de 
mer (crustacés et mollusques) et les mammifères marins  
(tableau 3). Seules les composants A (poissons non  
piscivores), C (poissons piscivores) et F (sauvagine),  
provenant des milieux d’eau douce des réservoirs et des 
zones situées en aval, seraient affectés par le projet.  

La part des composants alimentaires risquant d’être  
touchés par le projet serait faible et représenterait 3,3 % 
pour les Innus d’Ekuanitshit, 0,8 % pour la communauté de 
Havre-Saint-Pierre et 0 % pour celle de Longue-Pointe-de-
Mingan. Cette enquête a également permis d’établir que la 
rivière Romaine est peu utilisée comme lieu de pêche et  
que les espèces les plus prisées pour les activités de pêche  
sportive ou traditionnelle sont des espèces à faible concen-
tration en mercure comme l’omble de fontaine (truite  
mouchetée ou de mer), le saumon et le capelan.

2.2 Exposition après la création des réservoirs
L’exposition future des communautés au mercure a été 

calculée selon l’équation 1 suivante :

où
FHgexp = Exposition prévue au Hg (ppm dans les cheveux) ;
IHgexp = Exposition initiale au Hg (ppm, dans les cheveux) ;
F[Hgmoy]régime = Teneur moyenne prévue en Hg dans le 
régime alimentaire (µg.g-1) ;
I[Hgmoy]régime = Teneur moyenne initiale en Hg dans le  
régime alimentaire (µg.g-1).

I[Hgmoy]régime
FHgexp = IHgexp*

F[Hgmoy]régime

vectorisé :
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   (2) 

où
[Hgmoy]régime = Teneur moyenne en Hg dans 
le régime alimentaire (µg.g-1) ;
i = A à I sources de Hg ;
j = 1 à n repas consommés ;
[Hgxy] = Teneur en Hg dans x espèces consommées 
provenant de y emplacements (µg.g-1) ;
Nbrepas = Nombre total de repas consommés.

Tableau 2 – Exposition au mercure des populations locales avant la création des réservoirs en 2006 (teneur dans les cheveux, exprimée en µg.g-1)

Groupe cible Ekuanitshit Havre-Saint-Pierre Longue-Pointe-de-Mingan

N Moyenne Étendue N Moyenne Étendue N Moyenne Étendue

Population générale 36 0,5 0,1-2,0 94 0,9 0,1-4,1 60 0,7 0,1-7,4

Femmes  
(18 – 39 ans) 13 0,3 0,1-0,6 25 0,6 0,1-2,3 9 0,3 0,1-0,6

Pêcheurs 24 0,5 0,1-1,1 67 1,0 0,1-4,1 35 0,8 0,1-7,4

Femmes  
(18 – 39 ans) 7 0,4 0,1-0,6 16 0,8 0,1-2,3 6 0,3 0,1-0,4

Non-pêcheurs 12 0,4 0,1-2,0 27 0,5 0,1-1,7 25 0,5 0,1-1,8

Femmes  
(18 – 39 ans) 6 0,2 0,1-0,4 9 0,3 0,1-0,7 3 0,4 0,2-0,6

La teneur moyenne en Hg dans le régime alimentaire de 
chaque participant a été calculée par l’équation 2 suivante :

[Hgmoy]régime = (∑ [Hgxy])÷Nbrepas∑I
i

n
j=A =1

vectorisé :

Les teneurs prévues dans les sources touchées par les  
augmentations du mercure causées par le projet ont été  
déterminées à l’aide d’un modèle semi-mécanistique.  
Selon les résultats obtenus, la mise en eau des réservoirs aura 
pour effet probable d’accroître les teneurs en mercure des 
poissons de certains secteurs des réservoirs et de leur aval 
d’un facteur allant jusqu’à 8 selon l’espèce (Hydro-Québec, 
200710 ). Pour les espèces des secteurs touchés, les valeurs 
maximales suivantes ont été utilisées : 1,1 µg.g-1 pour les 
poissons non piscivores, 2,78 µg.g-1 pour les poissons  
piscivores et 1,0 µg.g-1 pour la sauvagine.  

Trois scénarios tenant compte des habitudes de consom-
mation des communautés, de leur perception du risque lié au 
mercure et de l’utilisation projetée des réservoirs après 
l’aménagement du complexe de la Romaine ont été étudiés 
pour estimer l’exposition future :
• Scénario sans changement : pas de changement dans les

habitudes de consommation, mais les teneurs prévues en
mercure des poissons et de la sauvagine ont été appliquées
à l’aide de l’équation 2 pour les participants déclarant leur
intention de pêcher dans les réservoirs projetés.

• Scénario réaliste : 10 % des repas de truite (espèce non
piscivore) provenant des milieux naturels non affectés
ont été remplacés par des repas de poisson de réservoir
composés à 70 % d’espèces piscivores et à 30 % d’espèces 
non piscivores.

• Scénario conservateur : 25 % des repas de truite (espèce
non piscivore) provenant des milieux naturels non affectés 
ont été remplacés par des repas de poisson de réservoir
ayant la même composition que dans le scénario réaliste.

Tableau 3 – Proportions significatives des apports en mercure dans le régime  
alimentaire des communautés en 2006 avant la création des réservoirs 

Source de mercure Ekuanitshit 
(%)

Havre- 
Saint-Pierre  

(%)

Longue- 
Pointe- 

de-Mingan  
(%)

A  Poissons non 	  
piscivores(1) – milieux  
d’eau douce affectés  
par le projet 

1,1 0,6 0,0

B  Poissons non piscivores – 	
milieux d’eau douce  
non affectés par le projet 

24,1 9,5 16,9

C  Poissons piscivores	  (2) –  
milieux d’eau douce  
affectés par le projet

2,0 0,2 0,0

D  Poissons piscivores – 	  
milieux d’eau douce  
non affectés par le projet

5,1 1,2 1,2

E  Poissons marins, 	  
crustacés et mollusques – 
milieux naturels non  
affectés par le projet 

5,3 3,8 3,4

F  Sauvagine	 (3) – milieux  
affectés par le projet 0,2 0,0 0,0

G  Sauvagine –  milieux 	  
non affectés par  
le projet

39,6 0,9 0,7

H Mammifères marins 	  
(non affectés) 3,2 24,4 5,8

I Poissons, crustacés 	  
et mollusques –  
commerces et restaurants  
(non affectés)  

19,3 59,4 72,0

Sources (total) 100 100 100

Proportion des sources  
affectés(4) 3,3 0,8 0

(1) Poissons non piscivores d’eau douce des réservoirs et de leur aval : grand corégone, 
meuniers et omble de fontaine

(2) Poissons piscivores d’eau douce des réservoirs et de leur aval : grand brochet 
et touladi

(3) Sauvagine : canard, bernache du Canada, eider à duvet et grand harle
(4) Seules les sources A, C et F seraient affectés par la création des réservoirs.
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Prélèvement d’un échantillon de chair de poisson

Seuls les résultats du scénario conservateur, considéré comme le pire cas, 
sont présentés pour les trois populations locales en fonction des trois groupes 
cibles (tableau 4).  

Les expositions au mercure prévues resteraient sous les seuils d’effets  
reconnus avec des valeurs moyennes de 0,81 à 1,21 µg.g-1 pour les adultes en 
général, de 0,75 à 1,41 µg.g-1 pour les pêcheurs et de 0,44 à 0,90 µg.g-1 pour 
les femmes de 18 à 39 ans. Il n’y aura pas d’augmentation notable du risque 
pour la santé lié au mercure pour ces populations. Cette analyse de risque a 
été évaluée par Santé Canada à la demande de la commission mixte 
d’examen lors de la réalisation de l’étude d’impact du projet (Santé Canada, 
200811). Les experts de Santé Canada ont conclu que les niveaux d’exposition 
obtenus (par modélisation) demeureront faibles et donc non préoccupants 
pour la santé humaine. Cependant, cette conclusion est basée sur les  
modélisations effectuées et sur la communication des risques et le suivi  
environnemental qui seront mis en place suite au projet. Ces activités sont 
précisées dans la section suivante.   

Tableau 4 – Exposition au mercure des communautés locales en 2006  
et exposition prévue (teneur des cheveux, exprimée en µg.g-1) selon le  
scénario conservateur

Groupe  
cible

Ekuanitshit Havre- 
Saint-Pierre

Longue-Pointe- 
de-Mingan

Exposition 
initiale 

Exposition 
prévue

Exposition 
initiale 

Exposition 
prévue

Exposition 
initiale 

Exposition 
prévue

Population 
générale N = 36 N = 94 N = 60

Valeur 
moyenne 0,48 0,81 0,85 1,21 0,70 0,99

Minimum 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10

Maximum 2,0 5,0 4,1 5,2 7,4 7,4

Pêcheurs N = 24 N = 67 N = 35

Valeur 
moyenne 0,51 0,75 0,99 1,41 0,82 1,18

Minimum 0,10 0,10 0,10 0,14 0,10 0,10

Maximum 1,1 2,1 4,1 5,2 7,4 7,4

Femmes  
(18-39 ans) N = 13 N = 25 N = 9

Valeur 
moyenne 0,28 0,44 0,63 0,90 0,33 0,48

Minimum 0,10 0,10 0,13 0,13 0,10 0,10

Maximum 0,57 1,3 2,3 4,7 0,62 1,1

3. Suivi environnemental 
Bien que le risque pour la santé des populations locales soit considéré 

comme non préoccupant, il est essentiel de mettre en place un programme  
de suivi environnemental après la réalisation du projet afin de valider les 
prévisions et de rassurer les communautés locales avec des mesures réelles 
prises sur le terrain. Les activités déployées sont : i) le suivi de l’évolution 
des teneurs en mercure de la chair des poissons jusqu’au retour à des teneurs 
permettant une fréquence de consommation équivalente à celle qui est  
recommandée pour les milieux naturels de la région ; ii) la communication 
des risques et des bienfaits associés à la consommation de poisson par la 
diffusion régulière d’information et la mise à jour du guide de consommation 
du poisson ; iii) la mesure de l’exposition au mercure des populations  
locales ; et iv) l’évaluation de l’efficacité du programme de communication. 

Avant la réalisation du projet, un calendrier des activités de suivi est 
convenu avec les autorités gouvernementales (tableau 5). 

Tableau 5 – Calendrier des activités de suivi liées au mercure 
pour le complexe de la Romaine 

Activité  Années

Suivi de l’évolution de la  
teneur en mercure de la chair 
des poissons

2017, 2019, 2023, 2026,  
2031, 2035 et 2039

Réalisation et distribution  
d’outils de communication  
adaptés aux communautés

En continu et selon  
les besoins

Mesure de l’exposition au  
mercure des populations  
locales (Hg dans les cheveux)

2023 et 2030

Évaluation de l’efficacité  
du programme  
de communication

2023

4. Communication avec les communautés 
Le choix des outils de communication et de leur contenu 

permettant d’informer les populations est un aspect impor-
tant du programme. Les outils sont adaptés à chacune des 
communautés et prennent en compte leurs habitudes alimen-
taires. Ils sont toujours produits en collaboration avec les 
autorités de santé publique et les représentants des Premières  
Nations.  

Au fil du temps, plusieurs évaluations des différents outils 
utilisés ont révélé que l’ensemble du message était souvent 
perçu comme confus ou contradictoire (INSPQ, 200212 ;  
Hydro-Québec Production et SEBJ, 201313 ). Compte tenu 
de la faible exposition au mercure des communautés près 
de nos aménagements, la décision a été prise de transmettre 
comme message, de manière claire et sans équivoque, que le 
poisson et les fruits de mer sont bons pour la santé et que les 
communautés peuvent continuer d’en consommer.   

4.1 Guide de consommation 
Un guide cartographique de consommation des poissons, 

des crustacés et des mollusques de la rivière Romaine  
a été produit en 2019. Comme pour tous nos outils, les  
critères de base retenus pour établir les recommandations de  
consommation sont les doses journalières admissibles  
(DJA) établies par l’Organisation mondiale de la santé  
et Santé Canada, soit 0,47 µg/kg/j pour un adulte et  
0,2 µg/kg/j pour une femme enceinte ou un jeune enfant.  
Les recommandations sont fondées sur la teneur maximale 
prévue – validée par la première campagne de suivi des  
teneurs de la chair des poissons – et sont approuvées par les 
autorités de santé publique avant d’être diffusées. 
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Romaine

Chaque classe de consommation est associée à un nombre 
maximal de repas par mois et est illustrée par des pastilles de 
couleurs différentes en fonction du nombre de repas maximal 
recommandé par espèces et lieux de pêche (tableau 6). 

Tableau 6 –  Équivalence entre les teneurs en mercure total  
(µg.g-1, poids humide) des poissons et les recommandations  
de consommation pour les adultes en général

Teneur moyenne en  
mercure total de la chair 
des poissons (µg.g-1)

Recommandation quantitative  
(nombre maximal  
de repas par mois)

≤0,29 >12

0,30 à 0,49 8

0,50 à 0,99 4

1,00 à 1,99 2

2,00 à 3,75 1

> 3,75 <1

Le calcul du nombre maximal de repas par mois recom-
mandé pour chaque classe de consommation repose sur les 
considérations suivantes : une portion de 230 g de poisson cru, 
un poids corporel de 60 kg, la teneur moyenne en mercure 
total d’un poisson de longueur normalisée spécifique  
à chacune des espèces et une consommation maintenue  
régulière durant toute l’année. Ces recommandations sont 
donc très conservatrices.   

Le groupe des femmes enceintes est le plus à risque, en  
raison de la nécessité de protéger l’enfant à naître. En effet, 
la DJA pour les femmes enceintes est inférieure à celle 
pour l’adulte en général. Avec l’aide du centre de santé 
d’Ekuanitshit, Hydro-Québec a mis sur pied une approche 
personnalisée pour les femmes enceintes. Dans cette commu-
nauté autochtone, une nutritionniste rencontre toutes les 
femmes enceintes au cours de leur grossesse. Nous avons  
intégré à cette consultation diverses questions visant à  
sensibiliser les femmes aux bienfaits de la consommation de 
poissons et de fruits de mer pour le développement de l’enfant 
à naître. Ceci permet également d’orienter les choix de  
poissons pêchés sur ceux ayant de faibles teneurs en mercure 
illustrés par des pastilles vertes dans le guide (sans restriction 
de consommation).  

4.2 Approche personnalisée auprès des femmes enceintes

Si une femme est préoccupée par son exposition au  
mercure, le centre de santé prélève un échantillon de  
cheveux selon un protocole établi. L’échantillon est ensuite 
transmis à un laboratoire d’analyse agréé où est mesurée la 
teneur en mercure ; Hydro-Québec assume tous les frais liés à 
cette démarche. Les résultats sont alors transmis au médecin 
traitant ainsi qu’à la patiente de façon confidentielle. À ce 
jour, aucune demande en ce sens n’a été formulée.

5. Conclusion  
La mise en eau de réservoirs hydroélectriques entraîne  

une augmentation importante, mais temporaire, de la teneur 
en mercure de la chair de poissons de ces plans d’eau. Ce  
phénomène peut être observé partout dans le monde. Il 
n’existe pas de mesure d’atténuation efficace pour éliminer 
cet impact à la source. Après plus de 40 ans de recherche sur 
le sujet, Hydro-Québec, en collaboration avec les agences  
de santé et les Premières Nations, a élaboré une approche 
efficace pour gérer adéquatement le risque potentiel lié au 
mercure pour la santé des pêcheurs.  

Dans le cadre des études liées au complexe hydroélectrique 
de la Romaine, une analyse de risque a été effectuée pour  
trois communautés locales. Leur exposition au mercure  
avant l’aménagement du complexe s’est révélée faible et 
bien inférieure aux limites recommandées par Santé Canada. 
Ces communautés n’étaient donc pas à risque et pouvaient 
continuer à bénéficier de la consommation de poisson.  
Malgré la prévision d’une augmentation importante du  
mercure dans les poissons des réservoirs et des zones  
situées en aval après la mise en eau des réservoirs de la  
Romaine, il a été démontré qu’aucun risque additionnel pour 
la santé des consommateurs de poisson n’était anticipé 
pour les trois communautés. 

Afin de prévenir tout risque pour la santé lié au mercure, 
Hydro-Québec a adopté une approche qui requiert les  
mesures suivantes : i) suivre l’évolution des teneurs en  
mercure des poissons après la mise en eau des réservoirs sur 
une longue période ; ii) produire des outils de communication 
adaptés aux pratiques de pêche locale et s’assurer qu’ils sont 
compris par les communautés ; et iii) offrir aux personnes 
ayant des inquiétudes à l’égard du mercure de mesurer leur 
exposition au mercure à l’aide d’échantillons de cheveux. La 
collaboration avec les autorités de santé publique locales et 
les Premières Nations est essentielle. 
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Dans le contexte observé au Québec, il est devenu impératif  
non seulement de maintenir la consommation de poisson, mais 
également de l’encourager. Cette approche est adaptée afin de 
tenir compte des réalités culturelles, des habitudes de consom­
mation et de l’importance que la chasse et la pêche représentent  
pour chacune des communautés. Elle démontre qu’il est possible 
d’aménager des installations hydroélectriques tout en prévenant 
adéquatement les problèmes pour la santé liés au mercure.     ◊ 
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